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REPUBLIQUE FRANCAISE

DECISION DU MAIRE N° 2026/06/56

Objet : 56 - Acquisition pour le musée -second trimestre 2026

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE,
Vu Uarticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délibération du 7 avril 2026 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal,

Vu l'avis favorable de la Commission municipale « Education, sports, vie associative et développement culturel »
du 11 juin 2026

Décide

- Draccepter les dons suivants afin d’enrichir les collections du musée de Vire Normandie :

- Un lot de plusieurs costumes et accessoires (blaudes, chales, chapeaux d’homme, ombrelles, bonnettes,
gilets d’enfants...) provenant de Pont-d'Ouilly et datant de la seconde moitié du XIXe-début XXe siecle (don
de Denise Mauduit épouse Guyomarc'h)

- un portfolio contenant six estampes de René Polidor (1912-2000) représentant Vire détruite en 1944 (don
de Walter Lelevé)

Fait a Vire Normandie, le 15 juin 2026

Le Maire de VIRE NORMANDIE,
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